
Arrêté portant attribution de la part fixe de l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement pour la police municipale et les gardes champêtres

Mme/M. …

Grade : 


L'autorité territoriale (Maire, Président…),
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres,
Vu la délibération n° ……….. en date du ……… portant instauration d’une indemnité spéciale de fonction et d’engagement pour la police municipale et les gardes champêtres,
(le cas échéant) Considérant la manière de servir de l'intéressé…………………..

ARRÊTE

Article 1 : Mme/M …………., (grade) ………….,  bénéficiera d’une part fixe d’indemnité spéciale de fonction et d’engagement calculée au taux de ……% du traitement mensuel brut soumis à retenue pour pension.

Article 2 : Cette indemnité fera l’objet d’un versement mensuel et son montant sera proratisé en fonction du temps de travail.

Article 3 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une copie sera transmise au comptable de la collectivité et au Centre de Gestion.











Fait à ........le........











Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

Notifié le .....................................Signature de l’agent :        
www.cdg13.com

